

1

[image: image1.png]GIM-CH

GROUPEMENT SUISSE DE L'INDUSTRIE MECANIQUE

SWISSMECHANIC +

SUISSE ROMANDE




Mesdames et Messieurs les représentants de la presse,

Message du Président

Je vous souhaite la bienvenue au nom du Groupement suisse de l’industrie mécanique (GIM-CH). Notre association est la principale association patronale de l’industrie technique de précision en Suisse romande, avec plus de 200 membres. 

Nous sommes rattachés à l’association faîtière Swissmechanic, qui compte plus de 1’700 membres employant près de 60'000 collaborateurs. Bien que notre association déploie son action dans plusieurs domaines, nous vous avons conviés à cette conférence de presse pour traiter du plus important défi que nous aurons à relever ces prochaines années : celui de la relève professionnelle.

Depuis des années, notre Groupement se préoccupe de la formation des jeunes et des adultes. Nous disposons à Lausanne d’un centre de formation qui accueille chaque année plus de 200 personnes et sommes nous-mêmes formateurs de 7 apprentis polymécaniciens et mécapraticiens.

Depuis des mois, nous entendons de la part des employeurs, dans toute la Suisse romande, s’élever une inquiétude croissante devant la pénurie de personnel qualifié qui frappe l’industrie technique de précision. Nous ne comptons plus les sociétés qui voient leur développement bloqué pour cette seule raison et qui doivent renoncer à certains travaux pour leurs clients. Cette pénurie touche, à notre avis, toutes les régions ou presque, y compris les zones frontalières. 

Pour la première fois cette année, des employeurs sont allés directement à la sortie des écoles pour recruter les jeunes polymécaniciens avec CFC ; on n’avait sans doute jamais vu cela.

Lorsque l’on connaît la période faste que traverse l’industrie en Suisse, la croissance de nos exportations et les perspectives excellentes, le tout est de déterminer si ce manque de personnel est conjoncturel (l’industrie des machines en Suisse atteindra certainement en 2008 le pic d’emplois de l’année 2001 avec plus de 330'000 employés) et s’il se résorbera avec une conjoncture plus basse ou s’il s’agit d’un phénomène structurel romand. 

Le rôle d’une association patronale est notamment de ressentir cela et de savoir quand un travail de fond doit être entrepris. Devant l’ampleur du phénomène, il nous a semblé nécessaire de confirmer par des chiffres consolidés toutes ces situations de détresse. Nous avons obtenu le financement nécessaire à la réalisation du premier volet d’une étude démographique auprès de la Fondation vaudoise pour la formation professionnelle des métiers MEM et auprès du Service de l’emploi du Canton de Vaud.

Jean-Etienne Holzeisen

Président GIM-CH

Intervention du Secrétaire général

L’étude a débuté ce printemps. Elle a été exclusivement centrée sur l’industrie technique de précision et principalement l’industrie microtechnique, soit un échantillon de plus de 700 entreprises. Plus de 100 entreprises ont répondu à l’enquête. Si l’on prend en compte les effectifs concernés, cela représente près de 15% des quelque 30'000 collaborateurs employés dans l’industrie technique de précision (mécanique, microtechnique, électronique, micromécanique, optique) en Suisse romande, répartis dans près de 2’000 entreprises, dont les 700 de notre échantillon. 

Nous vous communiquons aujourd’hui en primeur les résultats de cette enquête, première du genre dans l’industrie technique. Le seul secteur proche qui ait réalisé des études comparables par le passé est l’horlogerie. Il faut se souvenir de la terrible période qu’a connu ce secteur qui paie encore aujourd’hui le fait de ne plus avoir formé durant des années au sortir de la crise horlogère. Aujourd’hui, l’industrie technique en Suisse romande est menacée par le même phénomène. Je dirai même qu’il est plus grave encore car nous n’avons pas de crise industrielle pour expliquer le vide générationnel énorme qui nous menace.

L’enquête met en évidence plusieurs phénomènes qui se cumulent pour menacer très directement le tissu industriel romand :

Le vieillissement des petites entreprises et des patrons

Les employés

On constate que l’âge moyen des collaborateurs et collaboratrices est de 41 ans et, globalement, une bonne répartition des collaborateurs autour de cette moyenne. Mais cela cache un phénomène inquiétant, le vieillissement des collaborateurs dans certains métiers techniques et moins dans l’administratif, avec de fortes variations selon les catégories d’entreprises. Ainsi, les petites entreprises et les grandes ne sont pas égales face à ce phénomène puisque plus du tiers des employés des entreprises de moins de 20 salariés a plus de 50 ans, alors que la proportion est de 25% dans les sociétés plus grandes

On constate, d’autre part, un écart important entre la proportion des plus de 50 ans et celle des moins de 30 ans. On parle alors de surreprésentation des classes d’âges les plus âgées et il est évident que le remplacement des générations se fait mal. 

Les cadres et patrons

Il ressort de l’étude que 4 entreprises sur 10 employant moins de 20 collaborateurs (environ 85% des sociétés de la branche) ont des patrons ou cadres supérieurs âgés de plus de 60 ans. Cela signifie concrètement que de très nombreuses entreprises sont menacées de disparaître si elles ne trouvent pas un repreneur dans les 10 ans. Nous ne savons pas aujourd’hui lesquelles ont trouvé une solution ou sont en voie de la trouver, mais l’incertitude est grande et la menace est réelle. 

Le fait que ces entreprises génèrent un petit chiffre d’affaires, souvent inférieur à 5 millions, est aussi un handicap pour de nombreux investisseurs ou repreneurs qui sont à la recherche d’entreprises pour y investir des capitaux.

Bien sûr, de nouvelles sociétés se créent aussi mais à un rythme insuffisant (moins de 50 par année en Suisse romande dans l’industrie technique de précision), mais on doit savoir qu’une entreprise qui disparaît, disparaît aussi avec son savoir-faire et cela ne se remplace pas.

Il semble dès lors que cela ne soit pas tant des emplois qui seront menacés par d’éventuelles disparitions d’entreprises, surtout pas en situation de pénurie, mais un savoir-faire qui pourrait manquer à un tissu d’entreprises très interdépendantes.

Le ciseau démographique ou le « jeunisme » des grandes entreprises
L’étude démontre que les PME ont une structure du personnel dans laquelle les plus de 50 ans sont surreprésentés par rapport aux entreprises de plus grande taille où leur proportion est moindre et où la part des 31-35 ans est plus élevée que la moyenne. Cela signifie concrètement que les grandes entreprises attirent les plus jeunes, avec des perspectives salariales et de progression hiérarchique que ne peuvent offrir bon nombre de PME. C’est ainsi que la part des 51-60 ans dans les petites entreprises correspond au pourcentage des 21-30 ans dans les entreprises de 100 personnes. Cela ne serait en soi pas si grave s’il ne venait s’ajouter un second phénomène : le fait que la classe des 16-20 ans soit plus représentée dans les PME que dans les grandes entreprises où elle ne représente qu’un maigre 1% des effectifs. Cela signifie simplement que, comparativement à leur taille, les grandes sociétés ne forment pas assez d’apprentis et qu’elles vont de ce fait puiser dans les jeunes gens formés auprès des PME qui ont le handicap de ne pouvoir les garder. Les « petits » forment pour les « grands » et cela pose un réel problème.

Le déficit structurel de main-d’œuvre qualifiée

L’étude laisse apparaître que, chaque année, plus de 1’100 personnes quittent les entreprises, soit pour des départs en retraite soit pour des changements de carrière. Pour compenser ces départs, il faudrait donc mathématiquement former autant de nouveaux collaborateurs.

Ce chiffre doit être certainement revu à la hausse pour tenir compte des changements d’orientations et il n’est valable que pour les besoins de l’industrie technique de précision. Il ne tient pas compte des besoins en personnel qualifié dans les mêmes métiers, qui sont « happés » par l’horlogerie, la chimie, l’agroalimentaire et les collectivités publiques (services industriels par exemple). Ce sont certainement plus de 2’000 personnes chaque année qu’il faudra former pour garantir à l’industrie technique de précision que ses besoins seront couverts.

Or, dans les principaux métiers d’ateliers que sont les mécaniciens, polymécaniciens, constructeurs, mais aussi les opérateurs, le renouvellement générationnel ne se fait pas. Cela signifie concrètement que les départs en retraite ne sont pas compensés par les arrivées de nouveaux collaborateurs. La courbe des âges le démontre, ce phénomène ira en s’amplifiant ces 10 prochaines années. Ce trou générationnel est absolument gigantesque et c’est sans conteste une menace bien plus grave pour l’industrie technique de précision romande que la concurrence des pays émergents.

Parmi les 2’000 personnes à former chaque année, les professions les plus demandées sont celles de polymécaniciens - mécapraticiens, pour lesquelles il faudrait plus que doubler le nombre de CFC par année pour passer à au moins 500 CFC par an. Si l’on prend en compte les autres professions, il faudrait former au moins 1'100 apprentis par année et l’on n’en forme que 700 actuellement. Les besoins en personnel dans les autres métiers sont assez bien répartis, avec un besoin particulier de personnes qualifiées sur la production de l’entreprise, mais sans CFC, et les ingénieurs HES et EPF avec environ 800 personnes par année.

Ce besoin de formation est d’autant plus crucial que l’on constate une lente évolution dans la structure du personnel des PME. Même si le personnel de production et de montage reste très majoritaire avec près de 60% des postes de travail, la part du personnel pour les postes développement et construction tend à augmenter. Or, il s’agit généralement de profils plus qualifiés. 

Sur 10 ans, on peut donc estimer que ce ne sont pas moins de 20’000 personnes qui devront être formées pour répondre aux besoins de l’économie romande dont plus de 5'000 polymécaniciens et mécapraticiens et au moins 3’000 ingénieurs. Il est évident que tous les secteurs consommateurs de ce type de qualifications devront fortement s’engager et pas uniquement l’industrie technique.

L’étude démontre ainsi que le manque de collaborateurs qualifiés est un phénomène structurel et non pas conjoncturel. On peut nuancer quelque peu cette affirmation en constatant toutefois que la forte demande actuelle d’opérateurs répond sans doute plus à une nécessité conjoncturelle que structurelle, même le besoin en opérateurs ne dépendant pas que de la conjoncture.

Le mécapraticien, un métier délaissé à tort

L’étude met en évidence un phénomène préoccupant concernant le métier de mécapraticien, formation simplifiée du polymécanicien, effectuée en 3 ans. La pratique du terrain démontre sans ambiguïté que les petites entreprises qui forment des polymécaniciens ne parviennent pas toujours à les conserver dans leurs effectifs car ce profil de formation les destine plutôt à la conception qu’à l’usinage et donc à des études de niveau HES. 

Le mécapraticien, de par sa formation, est formé pour être un collaborateur de production polyvalent. Il correspond donc plus au profil recherché par les PME, mais ce métier bénéficie hélas d’une image négative auprès des jeunes et des parents et il est mal connu des employeurs. La forte demande en personnel dit « opérateur » résulte aussi de ce manque d’attrait du métier de mécapraticien. Il est pourtant essentiel que les PME, les parents et les jeunes s’y intéressent, car il est pour une bonne part l’avenir des ateliers. Pour cela, il est urgent que ce CFC se fasse en 4 ans pour lui redonner une image positive et aussi pour mieux former le mécapraticien qui doit évoluer vers davantage de compétences pour répondre à l’évolution de la production vers des pièces toujours plus complexes et de petites séries, demandant beaucoup de flexibilité.

Un secteur économique condamné à réussir

D’un côté, nous avons un tissu industriel technique romand extrêmement dense, riche de connaissances, composé d’entreprises dont les produits à très forte valeur ajoutée s’exportent directement ou indirectement à travers le monde entier, qui dispose de tous les atouts pour s’imposer encore durant de très nombreuses années à ses concurrents.

D’un autre côté, nous une menace sans précédent qui plane sur ce même tissu industriel ;  non pas une menace financière ou technologique, mais une menace tout simplement humaine et donc un défi bien plus complexe à relever qu’un défi technique.

Comment assurer la production dans les ateliers sans collaborateurs pour concevoir des produits et les usiner ensuite ?
Dans les cantons romands les frontaliers dans le secteur instruments, précision et horlogerie ont doublé entre 1998 et 2007 pour passer de 4600 à plus de 8600. Il s représentent bientôt 20% de la main d’œuvre du secteur. En Suisse alémanique le phénomène des frontaliers est anecdotique en comparaison.

L’industrie technique romande a puisé en France voisine et a compté sur l’Etat avec les écoles de métiers pour compenser son désinvestissement en formation ; alors qu’en Suisse alémanique les écoles de métiers sont quasi inexistantes. 

Ces deux filières ne suffiront plus à l’avenir car le réservoir des frontaliers qualifiés est vide ou presque et les apprentis en mécanique des écoles de métiers se destinent surtout à une formation de niveau ingénieur.

Nous pensons, pour notre part, que la seule solution envisageable consiste à former massivement de nouveaux apprentis et à tout faire ensuite pour les conserver dans notre secteur économique. Cela suppose que chaque entreprise ou presque engage au moins un apprenti tous les 2 ans et que les plus grandes d’entre elles redeviennent des sociétés formatrices à hauteur de ce que l’on serait en droit d’attendre d’elles et surtout que tous les secteurs économiques concernés fassent un effort de formation.

Nous devrons, d’autre part, faire un effort sans précédent pour donner une image actualisée de l’industrie technique de précision aussi bien aux jeunes gens qu’aux parents. Avec le soutien de notre partenaire, la Fondation MEM, mais aussi du Canton de Vaud et nous l’espérons des autres cantons romands, nous entendons poursuivre notre étude pour mieux cerner les secteurs vers lesquels se dirigent nos apprentis. Nous devrons ensuite réunir ces secteurs et leur faire partager notre préoccupation afin qu’ils se joignent à notre action. 

Nous vous tiendrons informés des mesures que nous mettrons en place ces prochains mois. Je le dis sans ambiguïté, nous sommes condamnés à réussir.
Frédéric Bonjour

Secrétaire général GIM-CH
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